
AU QUOTIDIEN Respectez
votre régime matrimonial

L
esFrançaispréfèrentsesimplifier la

vie en faisant bourse commune.

Deux tiers des couples vivant
ensembledepuis plusd’un an,mariés

non, mettent leurs revenusencommun.
18% le font pour aumoins unepartie.
Seuls les18 % restantslesséparenttota-

lement, selonuneétudede l’Insee (Insee

Première, n° 1409 : La Mise encommun

des revenusdans lescouples).Beaucoup
s’arrangentdonc sansdistinguer leurs

dépensescommuneset personnelles. Ce
qui ne facilite pasles comptess’ils vien

nent àseséparer.

ou

LA RÉPARTITION DES

DÉPENSESCOMMUNES

Si vousêtesmariésou pacsés,même en

séparationde biens, la loi prévoit, par
défaut, que chacun contribueaux dépen-

ses du ménageà hauteurde sesfacultés
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respectives.Cela concernele loyer du

logement familial, l’électricité, le gaz,

l’eau, lesdépensesdesantéetd’éducation
desenfants,lesvacancesou encorela voi-

ture familiale - mais pas les impôts. Si

vousgagnez3 000€et votre moitié 1000€,
vous devez régler lestrois quartsdeces

dépenses et elle, un quart. Vous pouvez

adopter uneautre clé de répartition, mais
il faut le prévoir dansvotre contrat de

mariageou votre convention depacs.

Si vous financez le train devie familial

au-delà devotre quote-part, etsi vousen

avez les moyens, n’espérezpas être
dédommagéen casde séparationoude

décès.«Devant lestribunaux, pouravoir

de réelleschancesd’obtenir gaindecause,
il fautdémontrer que vous l'avez assumé

bien au-delàde ce que vous auriez dû,
voire au-delà devospossibilitésfinanciè-

res», rapporte Me Nicolas Graftieaux.

Découverts bancaires à l’appui. Celavaut
pour lescouples mariéset pacsés,mais
aussipourlesconcubins, mêmesilaloi ne

leur imposepasde contribuer auxchar-

ges duménage(cass.civ. lre n° 19-10477

du 2.9.20).Si vousêtesmarié, pacsé en

séparationde biens ouconcubin, etsi

vouspayezseullesmensualités ducrédit
pour l’achat du logement familial, vous

aurezdumal à réclamerunecréanceà
votre moitié coacquérante.Surtout si elle

aréglé desoncôté lesfactures courantes.

En effet, depuis2013, rembourserce cré-

dit constitue pour lesjugesunemodalité
de contributionaux chargesdu ménage
(voir p. 30, point 10). Or, si vous êtes

mariéset séparésde biens,votrecontrat
de mariage comporte sansdoute une
clausequi exclut lescomptes entrevous

pour cescharges,chacun étantprésuméy

avoir participé.Pour lespartenairesde

pacsou les concubins, fautedecontrat,
les juges interprètent leur volonté,

d’après leurs arrangementspassés.Un
partenairedepacsayant remboursé tout

le crédit du logementfamilial détenuen

indivision n’a ainsi pasétédédommagé
(cass.civ. lren° 19-26140du27.1.21).«Les

jugesontestiméquela différencede reve-

nus ausein ducouple justifiait la réparti-
tion inégale. Ils ontaussirelevé que son

compten'avait jamaisétédébiteur», sou-

ligne Me Nicolas Graftieaux. ...

À qui appartientle patrimoineconstituédurant l’union ?

Achat immobilier

à deux

Voiture, meubles...

Salaires,épargne,
revenus du

patrimoine (loyers...)

Bien indivis, chacun estpropriétaire à hauteur
de la participation au financement indiqué

dans l’acte notarié

Chacunestpropriétaire des biens achetés

enson nom (factures). Les autresbiens sont

en indivision (50/50, jusqu’à preuve contraire)

Bien commun s'il estfinancé à plus de

50% par des fonds communs<3) : bien

propre del’époux qui l’a financé àplus

de 50% avec sesfonds personnels(4)

Les biens sont communs (50/50) (s>

Bien indivis à 50/50
quelle que soit leur

participation à son

financement

Lesbiens sont en

indivision (50/50) (5>

Argent personnel Argent commun Argent personnel

Bien donné ou hérité Bien personnel Bien personnel Bien personnel

(1) Pourlespacs conclus apres le 1erjanvier2007. (2) Régimelégal.(5) Un bien enpartie reçupar héritage reste la propriété exclusivede l’époux qui enahérité.(4) /préciser

dans l'acted'achat. Lacommunauté estindemniséepour les fonds communs investis. (5) Sauf ceuxdéfais commepersonnels parla loi (vêtements, bijoux, instruments

de travail, indemnitéspour dommage corporel ou préjudice moral).

Types Couples mariés oupacsés(1)<2) Couplesmariés Couples pacsés

debien enséparation de biens, ou concubins en communauté de biens® en indivision
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-L’USAGE RAISONNÉ
DU COMPTE JOINT

Ouvrir uncompte joint pour lesdépenses

communes facilite la vie. «Établissezun

budgeten recensantleschargescourantes,

lescourses,les activitésdesenfants,la taxe

foncière...Conservezau maximum 6 mois

de dépenses communes sur le compte

joint», suggèreThierry Renard,cofonda-

teur de lafintech deconseil engestion de

patrimoine Ritchee. Garder plus serait
inutile... et risqué. Car chacun peut faire

seultoutes lesopérations,ycompris vider
lecompte ! Mais silesrapportssegrippent,
on peutse désolidariser par courrier

recommandéadressé à la banque.Le

compte joint (au nomde X ou Y) devient

alorsuncompteindivis (aunomde X etY).

Lesvirements etretraitsnécessiterontles

deux signatures et la banquereprendra
chéquierset cartes bancaires.Le solde du

compte jointestprésuméappartenirpour

moitié à chacun.Saufsil’un descotitulai-

res peutprouver qu’il l’a alimenté seul et
dansce cas, toutlui revient. «Si lesdeuxy
ont verséde l’argent, mêmedansdespro-
portions trèsinégales,il estdifficile d'écar-

ter cepartageà 50/50. Il fautque l’argent
soit traçablesi, parexemple, l'un aversé
exceptionnellementunesomme,immédia-

tement employéepourpayer la facturede
travaux», avertit MeGraftieaux.

DES COMPTES
PAS SI PERSONNELS

Si vousn’êtespasmariésencommunauté

de biens,gardezdescomptes personnels

pour payerles dépenses étrangèresau
ménage ou réaliser desversements dont
vous voulezgarder la trace.Et sivous êtes

mariés sousce régime, necroyez pasque
vousêtesseulpropriétaire dessommessur

les comptes uniquementouverts àvotre

nom.S’ils ont été alimentésparvos reve-

nus professionnels ouceux devos biens

propres (loyers d’un bienlocatif acheté

avant le mariage, dividendes d’actions
dont vous avezhérité...), l’argent appar-

tient àla communauté. Votre conjointa

droit àla moitié. Isolez suruncompte spé-

cifique l’argent qui vousestvraimentpro-

pre (détenu avant le mariage, donnéou

hérité...). Celavoussera utile pour tracer

cesfonds si vous les employezpour un
achatimmobilier (voir p. 27, point5).

À CHACUN SON ÉPARGNE
PourThierry Renard,«mêmesi l'épargne

estconstituéed'argentcommun,il estbon

de conserverune approcheindividuelle

pourlagérer selonl’appétenceau risquede

chacun».Un Livret A, unPlan d’épargne
enactions,de l’épargnelogement ne peu-

vent d’ailleurs être ouvertsqu’à titre indi-

viduel. Il n’y aguèrequelescomptes-titres

et l’assurance vie (sous conditions) qui
peuvent être souscrits en commun.
L'idéal ? Ouvrir les produits d’épargneen

double et y investir la même somme. En

cas de séparation,le partage sera plus

facile. Autre recommandation deThierry
Renard : «Si vosparents vousdonnentde
l’argent,neleplacezpassuruneassurance
vie déjàalimentéepardesfondscommuns,

mais dansunnouveaucontratet précisezà

l'assureur qu’il s’agit de l'emploi defonds
personnels.» À l’inverse, si vousdéteniez

uneassurancevie (ou unautreplacement)

avant d’êtremarié,n’y placezplusvoséco-

nomies. Dernier conseil, évitez les flux
d’argent d’un patrimoineà l’autre si vous

êtes mariésoupacsés en séparationde

biens ouconcubins.Le fiscpeut requalifier

en donationl’argent déposépar l’un sur
un placementde l’autre. « Vouspouvez
donnerà un épouxoupartenairejusqu’à
80 724€ sansdroits. Profitez-enpourfaire

unedonation enbonneet dueforme»,sug-

gère Thierry Renard.F.S. ©

Sivous versezune somme

importante à votre moitié,

mieux vaut établir un écrit
qui précisela naturedece

transfert defonds. Sinon,

encasde séparation etde

litige, il sera difficile d'éta-

blir s’il s’agissait d’un sim-

ple prêt, d’un don ou d'une
contribution aux charges

du ménage.Pourêtre rem-

boursé, il faut convaincre

lejuge qu’il s’agissait d’une
simpleavance, et que

la somme n’a passervi

àfinancer les dépenses

courantesdu ménage.
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